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QUI PREVENIR ? 

 

 
 
 
 

 
            LE SERVICE PENSIONS ENVERRA AUX AYANTS DROIT LES RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES 

ü les documents à remplir : formulaires des coordonnées personnelles et bancaires 
ü les documents à fournir : acte de décès et le cas échéant les coordonnées du 

notaire chargé de la liquidation de la succession 
ü les informations utiles sur les services à la disposition des ayants droits (caisse 

maladie, services sociaux). 
 

CE QUI EST PREVU POUR LES AYANTS DROIT 
• Dans le cas du décès d'un affilé au Régime Commun d'Assurance Maladie - ou 

d'une personne assurée de son chef -, une indemnité forfaitaire pour frais 
funéraires d'un montant de 2350 € est octroyée. 

• Il est à noter que pour le défunt assuré en complémentarité ou bénéficiant d'une 
pension de survie, l'indemnité est diminuée du montant de celle de même nature 
perçue par ailleurs. 

• Le cas échéant, la pension du défunt continue à être versée au conjoint survivant 
ou aux enfants à charge pendant trois mois suivant le mois de décès.  

• La pension de survie commence à être versée en fin de mois, à partir du quatrième 
mois suivant celui du décès.  

• Si une pension de survie est octroyée avec des enfants à charge, les allocations 
familiales sont maintenues. 

• Le titulaire d'une pension de survie a droit à la couverture du RCAM, soit à titre 
primaire, soit à titre complémentaire s'il désire continuer à utiliser son système 
national de sécurité sociale. 

• Pour le titulaire d'une pension d'orphelin à charge du veuf/de la veuve, la situation 
reste inchangée en ce sens qu'il reste couvert du chef de son parent survivant – à 
titre complémentaire s'il a le droit d'être couvert par le système national de son 
parent, sinon à titre primaire. 

• Le titulaire d'une pension d'orphelin qui cotise lui-même au RCAM a droit à la 
couverture primaire du RCAM. 

• Des droits de succession seront dus par le conjoint et les enfants à charge: 
- sur le patrimoine immobilier du défunt, dans le(s) pays où se situe(nt) le(s) 
bien(s).  
- sur le patrimoine mobilier du défunt, dans le pays du domicile fiscal du défunt. 

• Le conjoint survivant et les enfants à charge seront soumis à l'impôt 
communautaire sur les pensions versées par les institutions communautaires. 

 
LES DEMARCHES A EFFECTUER PAR LES FAMILLES VIS-A-VIS DES AUTORITES 

• Contacter un entrepreneur de pompes funèbres 
• Demander un acte de décès auprès de l'autorité compétente 
• Informer les autorités concernées (autorités communales, consulat) 
• Contacter un notaire. 

 
EN CAS DE BESOIN, LES ASSISTANTS SOCIAUX SONT DISPONIBLES POUR LES FAMILLES  
 
 
 
 
 
 

 

SERVICES SOCIAUX ISPRA 
TEL: (+39) 0332-78 59 10 

MAIL : hr-pensioners-ispra-social-assistance@ec.europa.eu 

PMO CONTACT 
Tél: +32-2-299.77.77 (de 9h30 à 12h30) 
https://myintracomm.ec.europa.eu/staff 

PMO SURVIE  Tél +32 296 53 73 
 

RENSEIGNEMENTS UTILES EN CAS DE 
 DECES D'UN FONCTIONNAIRE OU AGENT 

- TITULAIRE D'UNE PENSION  
 

Service Pensions PMO.4 
Tél: (+32)-2-295.20.17 
Fax: (+32)-2-296.53.73 


